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Inscription
Circuit 2026

Document à retourner complété et signé à

« SPORT PLUS CONSEIL »
14 Rue Jules Vallès – 87000 LIMOGES

Mail : l.maenhout@sportplusconseil.com)

Retrouvez toutes les informations du
TROPHEE BNP PARIBAS DE LA FAMILLE sur :
www.tropheebnpparibasdelafamille.com
INFORMATIONS : LE CLUB
Nom du club : ___________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________
_________________________________________________________
Code postal : _____________ Ville : ___________________________
Tél : __________________  E-mail : ___________________________ 
Page Facebook [image: image2.png]


 : ________________________________________
Compte Instagram [image: image3.png]


 : _____________________________________
Président(e) du club : ______________________________________
Tél : _____________________________________________________
E-mail : __________________________________________________ 
INFORMATIONS : LE TOURNOI
Responsable « TROPHEE BNP PARIBAS DE LA FAMILLE » 2026 :

Nom : _______________________________________________________
Prénom : ____________________________________________________
Tél : ________________________________________________________
Email : ______________________________________________________ 
Adresse d’expédition des colis
(au club, chez vous, à votre travail…) - Attention les colis sont assez imposants ou lourds

Nom : ______________________ Prénom :_________________________
Adresse : ____________________________________________________
____________________________________________________________
CP : ______________ Ville : _____________________________________
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A mettre sur l’affiche 

  DATES RETENUES DU TOURNOI : ___________________________
     NUMERO DE TELEPHONE : ________________________________
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Inscriptions en ligne

________________________________________
    ADRESSE MAIL (pour accéder à la plateforme et recevoir les inscriptions sur votre boite)
REGLEMENT ADMINISTRATIF
La période retenue pour organiser le TROPHEE BNP PARIBAS DE LA FAMILLE 2026, doit être comprise entre le 4 avril et le 13 septembre 2026 (date limite de fin des tournois), la finale nationale se déroulant pendant la 1ère semaine des vacances de Toussaint (17 au 22 octobre 2026)
· Chaque club est libre de choisir son organisation, un week-end, une semaine, un mois… 

        Toutefois nous vous recommandons 2 week-ends ou une semaine.
· Le club organisateur doit communiquer les dates retenues à « SPORT PLUS CONSEIL », au plus tard le 1er avril 2026.
· Le club organisateur devra retourner par courrier ou par mail un exemplaire du présent document à :

SPORT PLUS CONSEIL

14 rue Jules Vallès, 87000 LIMOGES

Tél : 05 55 50 50 11 
Mail : laurelie-maenhout@sportplusconseil.com
· Les organisateurs s’engagent à fournir à chaque club un kit promotionnel et de communication aussi bien en format papier qu’en format digital.
· Le club organisateur s’engage à effectuer une large diffusion des affiches et dépliants d’inscription fournis par « SPORT PLUS CONSEIL » dans tous les clubs de son département.

· Au maximum dans les 7 jours qui suivent la fin du tournoi, le club organisateur s’engage à communiquer à « SPORT PLUS CONSEIL », les éléments suivants :

· les coordonnées précises des équipes vainqueurs et finalistes


(Un état récapitulatif à compléter vous sera adressé)

· les différentes coupures de presse relatant le tournoi

· quelques photos significatives du tournoi

· Une phase qualificative peut être reportée en accord avec les organisateurs mais ne peut être annulée.
      RELATIONS  
RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES

· « SPORT PLUS CONSEIL » communiquera au club organisateur les coordonnées du correspondant local BNP PARIBAS, afin qu’il puisse prendre contact avec lui.

· Le club organisateur s’engage à disposer sur l’ensemble des courts de tennis sur lesquels se déroule le TROPHEE BNP PARIBAS DE LA FAMILLE 2026, les différentes banderoles publicitaires fournies par les partenaires de l’événement.

· Le club organisateur devra assurer la meilleure promotion possible du TROPHEE BNP PARIBAS DE LA FAMILLE 2026 auprès des acteurs locaux et régionaux (presse, radio,…).
A cet égard, Sport Plus Conseil vous adressera un dossier de presse.
· Le club s’interdit de mettre en avant un sponsor concurrent de BNP PARIBAS pendant toute la durée du tournoi.

· A l’issue du tournoi, le club organisera, en collaboration avec le correspondant local BNP PARIBAS, une cérémonie de clôture.
· Les différents vainqueurs et finalistes seront récompensés par des lots en nature fournis par « SPORT PLUS CONSEIL », et « BNP PARIBAS » 
RELATIONS AVEC SPORT PLUS CONSEIL
Contact :

DISPOSITIONS
DISPOSITIONS SPORTIVES

· Le club organisateur doit mettre à disposition le nombre de courts nécessaires au bon déroulement du tournoi.
· Le Trophée BNP Paribas de la Famille n’étant pas une compétition homologuée, la présence d’un juge Arbitre Officiel n’est pas obligatoire lors de la phase qualificative. Néanmoins un responsable de l’organisation devra être désigné afin de faire l’interface avec Sport Plus Conseil. 

· Chaque club est libre de choisir son propre format de jeu : 


· match à élimination direct (match classique en 3 sets avec super  tie-break)

· match sous format court (sous format de poule, matchs en 1 set…)
· TMC

·  …
· A titre informatif la finale nationale se déroule en 3 sets avec super tiebreak dans le dernier set en 10 points.
· L’organisation ne fournit pas les balles du tournoi.
· Chaque participant doit être titulaire d’une licence F.F.T.2026, et devra justifier si besoin de l’existence d’un lien de parenté avec son partenaire de double.
· Avant de jouer son premier match, tout participant devra présenter : sa licence FFT en cours, une pièce d’identité avec photo (article 79.3) et pour les mineurs, un certificat médical de non contre-indication à la pratique du tennis en compétition (C.M.N.C.P.T.) de moins d’un an délivré par un médecin du sport (article 201.1)
DISPOSITIONS
DISPOSITIONS FINANCIERES

· Le montant des engagements est libre, mais l’organisation recommande le montant de 20 euros par équipe (10 Euros par personne).

· Les droits d’engagement reviennent intégralement au club organisateur.

· Il sera demandé à chaque club participant au TROPHEE BNP PARIBAS DE LA FAMILLE 2026 un forfait de 560,00 euros TTC, à l’ordre de « SPORT PLUS CONSEIL ».
 A
, le 


Pour le club de
………………………………….……, organisateur d’une phase qualificative du « Trophée BNP Paribas de la Famille » 2026.

Le Président

(Signature et cachet du club précédés de la mention « lu et approuvé »)
  


Laurélie MAENHOUT 


SPORT PLUS CONSEIL


14 rue Jules Vallès - 87000 LIMOGES 


Tél : 05 55 50 50 11 


Port : 07 89 84 41 14 l.maenhout@sportplusconseil.com
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